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Abhanden Bekommene Werttitel — Titres disparus — Titoli smarriti

Aufrufe — Soiumations
Es werden vermisst: Anteilscheine (Mäntel) Nrn. 1434, 1435, 1436 .und

1437 der Allgemeinen Aargauischen Ersparniskasse in Aarau, zu nom.
Fr. 500, lautend zugunsten des Jakob Leonz Wiss, geb. 1854, alt
Posthalter, von Hettwil..

Der unbekannte Inhaber dieser Wertpapiere wird aufgefordert, dieselben
binnen seehs Monaten, d.h. bis 10. Februar 1941 dem Bezirksgericht Aarau
vorzulegen, ansonst dieselben als nichtig und kraftlos erklärt würden.

Aarau, den 31. Juli 1940. (W. 311®)'

Bezirksgericht

Vermisst wird seit dem Jahre 1929: Versicherungspolice Nr. V. C. 527465
der Schweizerischen Lebensversicherungs- und Rentenanstalt in Zürieh,
lautend auf den Namen des Herrn Otto Schroth, Morteratseh, ausgestellt im
Jahre 1927. •

Allfälliger Inhaber dieser Police wird aufgefordert, diese innert sechs
Monaten dem unterfertigten Amte vorzuweisen, ansonst die Kraftloserklärung
erfolgt. (W 3062)

Bevers, den 31. Juli 1940. Kreisamt Oberengadin:
O. Michel.

KraftloMerklärimgeu — Aimnlatioiis
Le Präsident du Tribunal du district d'Orbe donne avis que, dans son

audience du 3-aout 1940, il a prononce l'annulation des titres suivants:
3 obligations (eorps des titres, sans eoupon) 5 %, des Usines Mätallurgiqnes
de Vallorbe, 1930, de fr. 250 l'une, au porteur, n08 373, 562 et 1195.

Orbe, le,5.aoüt 1940. (W 315)
Le Präsident: Rossel.

Handelsregister — Reglstre du commerce — Registro di commercio

I. Hauptregister .— I. Registre principal — I. Registro principale

Zürich — Zurich — Zurigo
1940. 31. Juli. Die Kommanditaktiengesellsehaft Oetiker & Co. Motor-;

wagenfabrik, in Zürieh (S. H. A. B. Nr. 122 vom 27. Mai 1939, Seite 1096),
hat durch Beschluss der Generalversammlung vom 10. April 1940 das Kom-
manditaktienkapital von Fr. 300,000 behufs teilweiser Beseitigung des
Verlustsaldos der Bilanz dureh Reduktion jeder einzelnen Aktie von Fr. 1000
auf nominell 333 y3 Franken aul" Fr. 100,000 herabgesetzt. Je drei der
bisherigen Namenaktien zu 333y3 Franken wurden in eine solche von nom.
Fr. 1000 zusammengelegt, sodass das herabgesetzte Kommanditaktien-
kapital eingeteilt ist in 100 auf den Namen lautende, volleinbezahltc Aktien
zu Fr. 1000. In Anpassung hieran und an die Vorschriften des neuen Rechtes
wurden neue Statuten festgelegt, wodureh die bisher eingetragenen Tatsachen
folgende weitere Aendermigcn erfahren: Die Firma lautet Oetiker & Co.
Kommandit A. G. Die Gesellschaft bezweckt die Fabrikation und den
Vertrieb von Motorbremsen, Motorfabrzeug- und anderen Maschinenbestandteilen;

die Reparatur. von •• Motorfahrzeugen und Maschinen; den Handel

mit Motorfahrzeugen und Maschinen sowie deren Bestandteilen für eigene
Rechnung oder vertretungsweise; die Vertretung der der Gesellschaft
zustehenden Patente durch Verkauf oder Abgabe von Lizenzen. Publikationsorgan

ist das Schweizerische Handelsamtsblatt. Die Mitteilungen erfolgen
durch eingeschriebenen Brief. Die Aufsichtsstelle besteht aus 1—3 Mitgliedern.
Dr. Walter Wettstein ist aus der Aufsichtsstelle ausgeschieden; dessen
Unterschrift ist erloschen. Neu wurde als einziges Mitglied gewählt Dr.
Heinrich Hitz, von Horgen, in Zürieh. Er führt die Firmaunterschrift nicht.

Weinhandlung. — 3. August. Der Verwaltungsrat der Edouard
Mahler Fils Fräres Sociätä Anonyme, in Zürich (S. H. A. B. Nr. 79 vom
5. April 1940, Seite 625), Weinhandlung, hat Hermann Beck-Steinbrunner,
von Basel, in Zürich, zum Direktor mit Kollektivunterschrift ernannt.

Bleieherei, Färberei usw.—: 3. August. Die Kollektivgesellschaft
Gebr. Abegg, in Horgen (S. H. A. B. Nr. 209 vom 7.-September 1938,
Seite 1943), verzeigt als nunmehrige Geschäftsnatur: Bleieherei, Färberei
und Appretur, Handel in gebleichten, gefärbten und bedruckten Geweben
aller Art.

3. August. Der Verwaltungsrat der A. G. Fachschriften-Verlag &
Buchdruckerei, in Zürich (S. H. A. B. Nr. 10 vom 13. Januar 1940, Seite 84),
hat seinem Mitglied Hansjürg Meyer, von Suhr (Aargau), in Zollikon,
Kollektivunterschrift erteilt.

Produkte alimentärer Natur usw. — 3. August. Die
Fructamin A.-G., in Zürich (S.H. A.B. Nr.63 vom 16.März 1939, Seite550),
Fabrikation, Vermittlung und Vertrieb von Produkten alimentärer Natur usw.,
hat ihr Geschäftslokal verlegt nach Bleicherweg 52, in Zürieh 2.

3. August. Die Kollektivgesellschaft G. d'Altri & Sohn, Keramische
Werkstätte Waldberg, in Zürich (S.H. A.B. Nr. 252 vom 29. Oktober
1931, Seite 2301), hat sich aufgelöst. Die Firma ist nach durchgeführter
Liquidation erloschen» • 1 -

Weinhandlung. — 3. August. Die Kollektivgesellsehaft Oscar
'Pfister's Wwe. & Sohn, in Zürich>(S. H. A. B.* Nr. 279 vom 28. November
1935, Seite 2918), Weine und Spirituosen, hat sich infolge Todes der
Gesellschafterin Wwe. Rosa Pfister geb. Gut aufgelöst. - Die Firma ist erloschen.
Aktiven und Passiven werden von der Firma «Oscar Pfister», in Zürieh,
übernommen.

Inhaber der Firma Oscar Pfister, in Zürich, ist Oscar Pfister, von
Zürieh, in Zürieh 8. Diese Firma übernimmt Aktiven und Passiven der
bisherigen Kollektivgesellsehaft « Oscar Pfister's Wwe. & Sohn », in Zürieh.
Weinhandlung. Rückgasse 5.

Bern — Berne — Berna
Bureau Bern

Beratungen, Inkassi usw. — 1940. 2. August Firma Frau
Wartmann, Bureau Wira, Beratungen in Rechts-, Wirtsehafts- und Lebensfragen,

Vermittlungen und Inkassi, mit Sitz in Wabern, Gemeinde Köniz
(S. H. A. B. Nr. 82 vom 8. April 1939, Seite 731). Zwiselien der Inhaberin
Wilhelmine Lilian geb. Favre und ihrem Ehemann Ernst Otto besteht seit
30. Oktober 1937 Gütertrennung im Sinne von Art 186 ZGB.

Trikotkleider usw. — 2. August Die Firma Frau El. Haas-
Hiltbrunner, Fabrikation und Handel in feinen Trikotkleidern und Hand-
striekarbeiten, in Bern (S. H. A. B. Nr. 59 vom 11. März 1938, Seite 561),
wird infolge Aufgabe des Geschäftes gelöseht

Garne, Kleiderstoffe. —"2. August. Die Firma Fritz Burkhalter,
Vertrieb von Garnen und Kleiderstoffen, mit Sitz in Ostermundigen,
Gemeinde B o 11 i g e n (S. H. A. B. Nr. 161 vom 13. Juli 1939, Seite 1474), wird
infolge Geschäftsaufgabe im Handelsregister gelöscht.

3. August. Die Verwaltung der Genossenschaft Schweizerisches Chemie-
Syndikat, mit Sitz in Bern (S. H. A. B. Nr. 256 vom 30. Oktober 1939,
Seite 2197), hat an Dr. Eduard Ganzoni, von Celerina, in Bern, Kollektivprokura

erteilt. Er zeichnet kollektiv mit je einem der bisherigen
Unterschriftsberechtigten.

Pension und. Kochschu.le usw. .— 3. August. «Waluiiorf-
Sonnenhof», ob Saanen, Genossenschaft, Verbreitung und Förderung der
neuzeitliehen Ernährungsweise. Pension und Kochseliule, mit Sitz in Bern
(S. H. A. B. Nr. 170 vom 24. Juli 1939, Seite 1541). Das bisherige einzige
Vorstandsmitglied Dr. Ernst Troesch ist ausgeschieden; seine Unterschrift
ist erloschen. Neu wurde mit Einzeluntersehrift gewählt Armin Aerni, von
Heimenhausen, in Bern.

'Mercerie usw. — 3. August. Die Firma Joh. Stückelberger, Mer-
cerie, Sehneiderartikel, Manufakturwaren en gros und detail, mit Sitz in
Bern (S. H. A. B. Nr. 228 vom 15. September 1921, Seite 1810), wird infolge
Abtretung des Geschäftes gelöscht. Aktiven und Passiven gehen über an die
Firma «Elisabeth Stiiekelberger», in Bern.

Inhaberin der Firma Elisabeth Stückelberger, in Bern, ist Elisabeth
Stüekelberger, von Titterten, in Bern. Die Firma übernimmt Aktiven und
Passiven der erloschenen Firma «Joh. Stüekelberger», in Bern. Mercerie,
Sehneiderartikel, Manufakturwaren en gros und dätail. Kramgasse 56.

Basel-Stadt — Bäle-Ville — Basilea-Cittä
Parfümerien. — 1940. 27. Juli. Die Silberhals Aktiengesellschaft, in

Basel (S. H. A. B. Nr. 225 vom 27. September 1937, Seite 2186), Parfümerien,
hat sich durch Besehluss der Generalversammlung vom 21. Juni 1940 aufgelöst

und ist nach beendigter Liquidation erlosehen.
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27. Juli. Die Bäckerei & Konditorei Dornacherstrasse 283 A.G., in Basel
(S. H. A. B. Nr. 3 vom 6. Januar 1937, Seite 24), hat sich durch Beschluss
der Generalversammlung vom 8. Juli 1940 aufgelöst. Die Gesellschaft ist
nach beendigter Liquidation erloschen.

1. August. Die «Zentralheizuugs A.G. Basel» in Basel (S. H. A. B.
Nr. 23 vom 29. Januar 1937, Seite 219), hat sich durch Beschluss der
Generalversammlung vom 17. Juli 1940 aufgelöst. Die Liquidation wird unter der
Firma Zentralheizungs A.G. Basel In Llq. durch den Geschäftsführer Armin
Stöcklin-Huggel als Liquidator mit Einzelunterschrift durchgeführt. Die
Unterschriften des Verwaltungsrates Dr. Karl Peter und der Prokuristin Elsa
Stöcklin-Huggel sind erloschen.

Heizungsanlagen usw. — 1. August. Inhaber der Einzelfirma Armin
Stoecklin, in Basel, ist Armin Stoecklin-Huggel, von und in Basel.
Die Firma übernimmt Aktiven und Passiven der in Liquidation befindlichen
« Zentralheizungs A. G. Basel», in Basel. Die Firma erteilt Einzelprokura an
Elsa Stoecklin-Huggel, von und in Basel. Ausführung von Heizungs- und
Ventilationsanlagen sowie sanitären Installationen. Aeschengraben 16.

2. August. Die Neptun, Transport- und Schiffahrts A.G., in Basel
(S. H.A.B. Nr. 281 vom 28. November 1939, Seite 2386), hat in ihrer
Generalversammlung vom 29. Juli 1940 die Statuten teilweise revidiert. Der
Verwaltungsrat besteht nunmehr aus mindestens 3 Mitgliedern. Die weitern
Aenderungcn berühren die publizierten Tatsachen nicht. Das Aktienkapital
von Fr. 1,500,000 ist voll einbezahlt.

2. August. Die Einzclfirma St. Theodors Droguerie M. Hediger, in Basel
(S. H. A. B. Nr. 150 vom 29. Juni 1940, Seite 1175), ist infolge Aufgabe
des Geschäftes erloschen.

Textilrohstoffe usw. 2. August. Die Gebrüder Schmid, Aktiengesellschaft,

in Basel (S. H. A. B. Nr. 99 vom 30. April 1934, Seite 1138), Handel in
Rohstoffen usw. der Textilbranche, hat in den Generalversammlungen vom
26. und 31. Juli 1940 die Statuten revidiert und dabei folgende Aenderungen
der publizierten Tatsachen getroffen: Das Grundkapital von Fr. 250,000,
das voll cinbezahlt ist, besteht nunmehr aus 250 gleichberechtigten Namenaktien

von Fr. 1000. Die übrigen Aenderungen berühren die publizierten
Tatsachen nicht., Präsident des Verwaltungsrates ist Karl Wackernagel-
Vischer.

2. August. Unter dem Namen Fürsorgefonds für die Angestellten und
Arbeiter der Gebrüder Schmid, Aktiengesellschaft, besteht auf Grund der
Urkunde vom 26. Juli 1940 mit Sitz in Basel eine Stiftung zur Untcrstüz-
zung von Angestellten und Arbeitern der Firma oder deren Familienangehörigen

im Falle von Krankheit, Alter, Invalidität oder Tod. Der Stiftungsrat
besteht aus 1 bis 3 Mitgliedern. Einziges Mitglied ist Peter Oeri-Fügli-

staller, von und in Basel; er führt Einzelunterschrift. Domizil: Rittergasse 33.

Schaffhausen — Schaffbouse — Sciaffusa

Restaurant usw. — 1940. 3. August Inhaber der Finna Eugen
Flum, in Schaffhausen, ist Eugen Flum, von Zürich, in Schaffhausen.
Restaurant und Konzerthaus zum Ritter. Vordergasse 65.

Tessin — Tessin — Ticino
Ufficio di Lugano

Commercio di orologi e gioielli. — 1940. 2agosto. La ditta
individuale A. Mersmann, commercio di orologi e gioielli, con sede principale
in Interlaken, a rinunciato alia sua succursale di Lugano (F. u. s. di c.
del 3 agosto 1938, n° 179, pagina 1729); la jtessa viene radiata dal registro
di commercio di Lugano.

Commercio di orologi e gioielli. — 2 agosto. Titolarc della ditta
A. Mersmann, in Lugano, 6 Alois Henri Mersmann, da ed in Interlaken.
Commercio di orologi e gioielli. Negozio in Via Nassa, palazzo Primavesi.

Distretto di Mendrisio
Prodotti chimici ecc.—23 luglio. La Socletä Anonima Emanuele

Centonze, importazione, esportazione e rappresentanze in prodotti chimici
ecc., in Chiasso (F. u. s. di c. del 25 marzo 1927, n°71, pagina 553, e del
31 gennaio 1928, n° 25, pagina 196), mediante risoluzione presa dall' assembles

degli azionisti il 17 luglio 1940, ha aumentato*il proprio capitale sociale
da fr. 10,000 a fr. 50,000 mediante emissione di 80 azioni al portatore da
fr. 500 ciascuna, liberate in ragione del 50 % e convertendo le altre 20 azioni,
originariamente emesse da nominative al portatore, intieramente liberate.
Di conseguenza venne modificato l'art. 2 dello statuto nel senso che il capitale

sociale ö di fr. 50,000 suddiviso in 100 azioni al portatore da fr. 500 ca-
dauna, delle quali 80 liberate in ragione del 50 % e 20 intieramente liberate.
Ha pure modificato l'art. 16 nel senso che le pubblicazioni sociali awengono
a mezzo del Foglio ufficiale svizzero di commercio. Ha previsto che la gestione
degli affari sociali e la rappresentanza della societä di fronte ai terzi possono
essere affidate, a scelta dell'assemblea, ad un amministratore unico o ad
un consiglio di amministrazione composto di 3 membri. Inoltre a seguito
delle dimissioni rassegnate dall'attuale amministratore Giovanni Zürcher,
l'assemblea ha nominato amministratore unico, con firma individuale, Carlo
Centonze, da Casima, in Chiasso. La firma di Giovanni Zürcher ö di
conseguenza estinta.

Genf — Genöve — Ginevra
Toutes participations commerciales. — 1940. 26 juillet. Aux

termes de procös-verbal authentique de son asscmblee generale extraordinaire

du 28 juin 1940, la societe Sfera S. A., toutes participations commerciales,

societe anonyme ä Geneve (F. o. s. du c. du 10 novembre 1932,

page 2628), a vote sa dissolution. La liquidation etant tcrminee, la societe
est radiee.

Gerance de tous commerce, etc. — leraoüt. GERANCIA
S. A., görance de tous commerces, etc., societe anonyme ä Geneve (F. o. s.
du c. du 11 aoüt 1937, page 1879). Edouard-G. Wohlers, de et ä Genöve,
a ötö nomme unique administrateur avec signature sociale. Marcel Bechler,
administrateur demissionnaire, est radiö et ses pouvoirs eteints. Adresse de
la societe: rue Petitot 4 (bureau de Ed.-G. Wohlcrs).

1er aoüt. La Sociötö Immobilere Route de Colovrex, soeiöte anonyme
ayant son siöge ä Geneve (F. o. s. du c. du 18 decembre 1935, page 3102),
dissoute de fait depuis janvier 1939, se trouve entierement liquidee. Cette
societe est radiee avec l'approbation de l'Autorite cantonale de surveillance.

Achat, exploitation de brevets et licences, etc. — 1eraoüt.
Craft S. A. en liquidation, achat, exploitation de brevets et licences, etc.,
societe anonyme ä Genöve (F. o. s. du c. du 21 novembre 1939, page 2348).
Sa liquidation etant terminee, la sociötö est radiee.

1er aoüt. Suivant procös-verbal authentique de son assemblee gönörale
extraordinaire du 31 juillet 1940, la Sociötö Anonyme de Prodults Asphal-
tiques, SAPA, dont le siege est ä Lancy (F. o. s. du c. du 4 mars 1938,

page 499), a decidö: 1. de transformer les 50 actions de 1000 fr. formant
le capital social jusqu'ici nominatives, en actions au porteur; 2. d'adopler
de nouveaux Statuts. Le seul point modific soumis ä publication est le
suivant: Le capital social, entiörement libörö, de 50,000 fr. est divise en 50
actions de 1000 fr. chacune, actuellement au porteur. Le conseil d'admi-
nistration reste compose de Constantin Antoniadös, inscrit jusqu'ici comme
secrötaire, nommö president, avec signature sociale individuelle, et Albert
Dufour, inscrit jusqu'ici comme prösident, nommö secrötaire, qui n'excrce
plus la signature sociale et dont les pouvoirs sont eteints.

Vins en gros. — 2 aoüt. La societe en nom collcctif A. Girod et Vve
Girod, commerce de vins en gros, ä Carouge (F. o. s. du c. du 18 novembre
1937, page 2552), est declaree dissoute depuis le 31 decembre 1939. La
liquidation etant terminöe, la sociötö est radiöe.

Caf ö-glacier, tea-room.—2 aoüt. Le clief de la maison Ugo Lusso,
ä Genöve, est Ugo Lusso, de nationalite italienne, domiciliö ä Geneve.
Cafö-glacier, tea-room. Cours de Rive 5..

Transports de malades. — 2 aoüt. La raison Ed. Bratschi, entre-
prise generale de transports de malades, ä Gen eve (F. o. s. du c. du 13 fevrier
1937, page 351), est radiöe ensuite de remise d'exploitation.

Transports de malades. — 2 aoüt. Le chef de la maison Ed. Bratschi,
Max Odler, succr, ä Genöve, est Max-Etienne Odicr, de Geneve y domicilie.
Entreprise de transport de malades. Ruc Miclieli-du-Crcst 39—41.

Bonneterie. — 2 aoüt. La Manufacture de Bonneterie BACO S. A.,
en liquidation, societe anonyme, ayant son siege ä Genöve, dont la radiation

a paru dans la Fcuillc officielle suisse du commerce du 9 juillet 1940,

page 1240, est reinscrite comme sociötö en liquidation sous la raison ci-dessus,
la liquidation n'etant pas entierement terminee. L'inscription est done
retablie comme ci-devant: F. o. s. du c. du 10 mai 1938, n°108, page 1014.

2 aoüt. Sociötö Immobilere Miremont Plateau II, societö anonyme ä
Genöve (F. o. s. du c. du 3 mars 1938, page 489). Leon Duret, de Lancy,
ä Anieres, a ötö nommö unique administrateur avec signature sociale en
remplacement d'Aimö Turrian, dömissionnaire, lcquel est radic et ses
pouvoirs eteints. Adresse de la sociötö: Ruc du Grütli 6 (bureaux de Leon Duret
et H. Baumgartner Soeiöte Anonyme).

2 aoüt. Sociötö Immobilere Chäteau de Miremont II, societö anonyme
ä Gen öve (F. o. s. du c. du 3 mars J938, page 489). Löon Duret,. de Lancy,
ä Aniöres, a ötö nommö unique administrateur avec signature sociale en

remplacement d'Aimö Turrian, demissionnaire, lequel est radie et ses
pouvoirs öteints. Adresse de la sociötö: Rue du Grütli 6 (bureaux de Löon Duret
et H. Baumgartner Sociötö Anonyme).

2 aoüt. Compagnle du Chemin de fer ä voie ötroite Genöve-Veyrier,
sociötö anonyme ä Genöve (F. o. s. du c. du 3 oetobre 1939, page 2036).
Les administrateurs Auguste Boissonnas, vice-president, et Charles Bordier,
döcödös, sont radiös et leurs pouvoirs öteints.

Andere, durch Gesetz oder Verordnung zur Veröffentlichung an Schweiz.
Handelsamtsblatt vorgeschriebene Anzeigen — Autres avis, dont la publication est preset ite

dans la Feuille officielle suisse du commerce par des lots ou orrtonnances

Producta-Handels A. G. in Basel

Liquidations-Schuldenruf.

Zweite Veröffentlichung.
Die Producta-Handels A. G. ist in Liquidation getreten. Gemäss Art. 742

0. R. werden die Gläubiger zur Anmeldung ihrer Ansprüche an den
unterzeichneten Liquidator aufgefordert. (A. A. 1632)

Producta-Handels A. G. in Liq.:
Dr. K. M. Sandreuter,

Advokatur- und Notariatsbureau,
Freiestrasse 84, Basel.

Baugenossenschaft «Tannegg», Zürich

Schuldenruf gemäss Art. 7 der Verordnung des BR. vom 29. Dezember 1939.

Zweite Veröffentlichung.
Die Baugenossenschaft «Tannegg», Lavaterstrasse 44/46, in Zürich 2, hat

sich laut Publikation im' Schweizerischen Handelsamtsblatt Nr. 171 ^oni
24. Juli 1940, Seite 1331, durch Beschluss der Generalversammlung vom
1. Juli 1940 mit einem verantwortlichen Kapital von Fr. 51,300. — in die
«Tannegg» Aktiengesellschaft umgewandelt. Gemäss Art. 7 der Verordnung
des Bundesrates über die Umwandlung von Genossenschaften in
Handelsgesellschaften vom 29. Dezember 1939 werden die Gläubiger der Genossenschaft

aufgefordert, ihre Ansprüche bis zum 30. August 1940 am Sitze der
Genossenschaft anzumelden. Die Gläubiger werden darauf aufmerksam
gemacht, daes ihre Ansprüche auf die Aktiengesellschaft übergehen, sofern
sie dagegen nicht ausdrücklich Widerspruch erheben oder sofern sie die
rechtzeitige Anmeldung unterlassen. (A. A. 1592)

Zürich, den 25. Juli 1940. Für die Baugenossenschaft «Tannegg-»
Der Präsident: A. Gcrmann.

«Tramar», Handels-Aktlengesellscliaft in Liq., Chur

Herabsetzung des Grundkapitals und Aufforderung an die Gläubiger
gemäss Art. 733 0. R.

Erste Veröffentlichung.
Die Generalversammlung vom 5. August 1940 hat die Herabsetzung des

Aktienkapitals um Fr. 30,000 auf Fr. 20,000 beschlossen.
Dieser Beschluss wird den Gläubigem der Gesellschaft mit dem Hinweis

darauf bekanntgegeben, dass sie ihre Rechte gemäss Art. 733 0. R. zwecks
Befriedigung bzw. Sicherstellung binnen der Frist von zwei Monaten, von
der dritten Bekanntmachung im Schweizerischen Handelsamtsblatt an
gerechnet, unter Anmeldung ihrer Forderung am Gesellschaftssitze geltend
machen können. (A. A. 1643)

Chur, den 5. August 1940. «Tramar»
Handels-Aktiengesellschaft in Llq.
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mittellungen - commufllcations - comunioazioni

Ordonnance I
relative ä I'arretG föderal concernant le transport snr la voie pnbiiqne

de personnes et de choses au moyen de vähicnles automobiles

(Organisation de la commission des transports)

(Du 30 juillet 1940.)

Le Conseil federal suisse,

vu l'article 25 de l'arriti föderal du 30 septembre 1938 concernant le

transport sur la voie publique de personnes et de choses au moyen de vihi-
cules automobiles, arrite :

Article premler. Composition de la commission. La commission des transports

se compose d'un president, d'un vice-president et de 15 membres au
plus, avec les suppliants nicessaires.

Le departement des postes et des chemins de fer est autorisi ä nommer:

quatre representants des prineipaux groupements iconomiques du pays,
quatre representants de l'industrie des transports automobiles,
quatre representants des entreprises publiques de transports.

Ii peut, si besoin est, nommer d'autres membres jusqu'ä concurrence du
nombre fixe au 1er alinea.

Avant de nommer les membres et les suppieants, le departement des

postes et des chemins de fer entendra les milieux interesses. II designera
le president et le vice-president.

Art. 2. Experts. Le departement des postes et des chemins de fer peut
adjoindre ä la commission, ä titre permanent ou temporaire, des experts, qui
assistent aux seances avec voix consultative. Le president de la commission
jouit du mime droit.

Les representants de l'office des transports peuvent prendre part aux
deliberations dans les mimes conditions.

Art. 3. Secret de fonetion. Les membres, les suppieants et les experts
n'ont pas le droit de divulguer ce qu'ils apprennent par le fait de leurs fonc-
tions; dans l'exercice de celles-ci, ils sont soumis ä la legislation sur la res-
ponsabilite des autorites et fonetionnaires de la Confederation.

Art. 4. Sections et rapporteurs. La commission peut charger des sections
ou des rapporteurs d'etudier certaines affaires.

Le president designe les membres des sections, leur president, ainsi que
les rapporteurs. Les sections doivent itre composees de maniere que les
membres specialistes de la commission, ou leurs suppieants, qui appartiennent
aux associations economiques, aux groupements interesses de l'industrie des

transports automobiles et ä ceux des entreprises publiques de transports,
puissent collaborcr ä l'examen des affaires.

Art. 5. Deliberations. La commission et ses sections se reunissent, en
regle generale, ä Berne.

En regle generale, le president convoque aux seances les membres
ordinales et, en cas d'empechement de ces derniers, les suppieants necessaires.
Lorsquc l'objet des deliberations l'exige, il peut egalement convoquer, ä cöte
des membres ordinaires, des suppieants specialistes.

Les decisions sont prises ä la majority simple des suffrages exprimes.
Lorsquc les membres ordinaires et les suppliants ne peuvent s'entendre siir
la maniere de voter, le president dicide, apris avoir consultiles autres membres
presents, si le suffrage doit etre exprimi par le membre ordinaire ou par le
suppliant. En cas d'egaliti, la voix du prisident est pripondirante.

La commission et ses sections ne peuvent prendre de dicisions que si
leurs membres ou suppliants ayant le droit de voter sont en majoriti pri-
sents.

Art. 6. Siances. Les dilibirations sont dirigies par le prisident ou,
s'il est empechi, par le vice-prisident.

Le prisident assigne les affaires ä la commission et aux sections. II
arrite l'ordre du jour sur la base des propositions qui lui sont soumises; celui-ci
est communiqui huit jours au moins avant la date de la siance aux membres
et aux suppliants convoques, ainsi qu'au dipartement des postes et des
chemins de fer, ä l'office des transports et aux experts.

La commission et ses sections peuvent itablir des riglements internes,
qui seront soumis ä l'approbation du dipartement des postes et des chemins
de fer.

La commission et ses sections dressent un role des affaires.

Art. 7. Duree des fonetions. Les membres et les suppliants sont nommis
pour une periode de trois ans. La premiire piriode administrative prendra
fin le 31 dccembre 1941.

La durie des fonetions des experts mentionnis ä l'article 2 dipend de
leur mandat.

Art. 8. Indemnitis. Les membres de la commission, les suppliants et
les experts sont indemnisis conformiment aux dispositions de la ligislation
fiderale, en particulier de l'ordonnance du 12 janvier 1934 sur les indemnitis
journaliercs et de voyage des membres des commissions et des experts. Le
president retjoit une allocation fixe, dont.le montant est ditermini par le
Conseil fcdiral.

Art. 9. Secretariat et comptes. Lc dipartement des postes et des chemins
de fer pourvoit aux besoins du secritariat et du service de comptabiliti.

Art. 10. Rapport de gestion. La commission adresse chaque annie au
Conseil federal, par l'entremisc du dipartement des postes et des chemins de
fer, un rapport sur son activiti.

Art. II. Dispositions particullires. Sont riservies les dispositions parti-
culieres sur la procedure de recours et la fixation des indemnitis.

Art. 12. Entrie en vlgueur. La prisente ordonnance entre en vigueur le
15 aoüt 1940. 182. 6. 8. 40.

Ordonnance II (Procidure de recours)
(Du 80 juillet 1940.)

Le Conseil fidiral suisse,

vu l'article 24 de l'arriti fidiral du 30 septembre 1938 concernant le
transport sur la voie publique de personnes et de choses au moyen de vihi-
cules automobiles, arrite:

I. Dispositions ginirales
Article premier. Objet du recours. Peuvent itre attaquies par voie de

recours les dicisions de l'autoriti concidante sur l'octroi, le refus, le non-
renouvellement et le retrait d'une concession pour les transports professionnels.

Art. 2. Capaciti pour agir. Le droit de recours appartient ä celui qui
est intiressi, comme partie, ä la dicision attaquie.

Art. 3. Compitence. Les recours doivent itre adressis ä la commission
des transports par l'entremise du dipartement des postes et des chemins
de fer.

La commission forme dans son sein nne ou plusieurs sections de 3 ä
5 membres,' chargis de statuer en instance unique sur les recours. Le pro-
nonci est toujours rendu au nom de la commission des transports.

II est formi autant de sections que l'exigent le nombre et la nature
des recours, compte tenu des diverses rigions du pays et des langues nationales.

L'autoriti de recours statue d'office sur sa compitence, apris avoir,
si besoin est, procidi ä nn ichange de vues avec l'autoriti fidirale dont la
compitence est en cause.

Art. 4. Incompatibiliti. Dans les cas d'incompatibiliti privus aux
articles 27 et 28 de la loi sur l'organisation judiciaire fidirale, les membres et
les suppliants de l'autoriti de recours ne peuvent exercer leurs fonetions.
En cas de contestation, la commission pliniere prononce ä titre difinitif
sur la ricusation, en appliquant par analogie les articles 29 ä 31 de la loi sus-
mentionnie.

Art. 5. Dilai de recours. La diclaration de recours doit itre faite dans
les quatorze jours des la notification de la dicision.

Art. 6. Autres delais. Les autres dilais peuvent itre prolongis pour des
motifs pertinents et düment justifiis, si la demande en est faite ä l'autoriti
de recours avant leur expiration.

Les articles 41 et 43 de la loi sur 1'organisation judiciaire fidirale sont
applicables ä la supputation et ä l'observation des dilais, ainsi qu'ä la
restitution pour inobservation d'un dilai.

Si un recours a iti deposi en temps utile aupres d'un office incompitent,
le dilai de recours est considiri comme observi ä l'igard aussi de l'autoriti
compitente. Le service saisi d'un recours ou d'un mimoire qui ne le concerne
pas le transmet d'office ä l'autoriti compitente, en y joignant l'cnveloppe
munie du timbre ä date de la poste.

Art. 7. Forme et contenu du recours. Le recours doit itre diposi par
icrit et en double expidition.

II inonce les conclusions du recourant et les faits alleguis. II precise
les moyens de preuve. Le recourant est tenu de prisenter, en original ou
en copie, les documents qu'il a entre les mains.

Si le recours est diposi par un mandataire du recourant, celui-ci y joint
une procuration, qui peut aussi etre produite ultirieurement. Les repri-
sentants de la Confidiration n'ont pas besoin de procuration.

Art. 8. Effet suspenslf. Sauf dicision contraire du prisident de la
commission, le recours conlre le retrait ou le non-renouvellement d'une concession

a effet suspensif.
Ait. 9. Prescriptions complimentaires. Pour le surplus, les dispositions

du reglement sur l'organisation de Ja commission des transports sont
applicables ä l'organisation et ä l'administration de l'autoriti de recours.

II. Procedure

Art. 10. Transmission. Le prisident transmet le dossier de chaque
recours ä une section.

Art. 11. Recours dinues de fondement. Lorsqu'un recours semble, de
prime abord, irrecevable, timiraire ou mal fondi, le prisident de la section
communique le dossier aux membres en siance ou par voie de circulation,
en leur proposant de diclarer le recours irrecevable ou de le rejeter.

Si la section declare le recours irrecevable, sa dicision peut etre difirie
ä la commission pliniere dans les quatorze jours des la notification. La
commission prononce ä titre definitif sur la recevabiliti du recours.

Art. 12. Echange d'ecritures. Lorsqu'un recours ne semble pas, de
prime abord, irrecevable, timiraire ou mal fondi, il est transmis ä l'autoriti
concidante avec fixation d'un dilai pour y ripondre. En giniral, il n'est pas
procidi ä un ichange ultirieur d'icritures. L'article 40 de la loi sur l'organisation

judiciaire fidirale est applicable.
Art. 13. Instruction. Le prisident de la section instruit la procidure. II

prend d'office toutes les mesures qui lui paraissent nicessaires pour ilucider le
cas et pourvoit ä l'administration des preuves. II peut faire compliter le
dossier, si besoin est, en procidant ä l'audition du recourant et de l'autoriti
concidante.

Apres cloture de l'instruction, le prisident communique le dossier en
siance ou le met en circulation. Si les membres de l'autoriti de recours ou
l'autoriti concidante le demandent, il peut itre procidi ä des enquetes, auditions

et administrations de preuves complimentaires.
Art. 14. Dilibirations. L'instruction devant l'autoriti de recours a

lieu en giniral par mimoires. L'autoriti de recours prononce sur le vu du
dossier.

Si les circonstances le justifient, le prisident a la faculti d'inviter les
parties, ainsi que les experts, ä assister aux dilibirations. En tout itat de
cause, l'autoriti concidante peut itre requise de fournir des renseignements.

Les dilibirations ne sont pas publiques.
Art. 15. Transmission ä la commission pliniire. La section peut, apres

entente avec le prisident de la commission pliniire, sousmettre ä ceile-ci
les recours ayant une portie de principe; la commission prononce alors en
lieu et place de la section.
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Art. 16. Dispositions compldmentaires de procedure. Pour le surplus,
les dispositions regissant les recours de droit public au Tribunal federal sont •

applicables ä la procedure devant l'autorite de recours. ' '

III. Prononcd

Art. 17. En gdndral. L'autorite de recours ne peut accorder au recou-
rant plus ni autre chose que ee qu'i' a demande dans ses conclusions. En
revanche, eile n'est pas liee par les alleguds.

L'autoritd de recours est liee par les decisions du Conseil föderal touchant
la defense des interets publics de la Confederation et des cantons.

Art. 18. Forme et contenu. Le prononee relate succinetement les faits
et eontient l'exposd des motifs, ainsi que le dispositif. U est notifie par dcrit,
dans la langue du reeourant, aux parties et 5 l'autorite coneedante.

Lorsqu'un recours est reeonnu fonde, la decision attaquee est rapportde
et l'affaire renvoyde ä l'autorite coneedante pour etre jugee au sens des motifs
retenus dans le prononcd.

Art. 19. Force obligatoire et execution. Les prononces de la commission
et de ses sections passent aussitot en force de chose jugce. Les articles 11,
2e alinea, et 17, 2e alinea, sont reserves.

Les prononces sont executes pa le departement des postes et des chcmins
de for. Celui-ei peut en confier l'exccution ä d'autres services.

IV. Frais et emoluments
Art. 20. Frais. En cas de retrait ou de rejet du recours, les frais de

procedure, en particular les ddbours.pour visites des lieux, temoins et experts,
ä l'exeeption des indemnites et lrais de voyage des membrcs et du
secretariat de l'autorite de recours, sont mis ä la charge du reeourant. Les temoins
re?oivent une indemnite fixde par le president sur la base du tarif prevu aux
articles 206 ä 208 de la löi sur l'organisation judiciaire föderale.

Le reeourant peut etre tenu de faire l'avance des frais occasionnes par
ses aetes de procedure ou par des mesures officielles.

Des frais ou emoluments ne peuvent etre mis ä la charge de l'autorite
coneedante.

Art. 21. Emoluments. Lorsque le recours est rejete ou retire, le reeourant
doit payer un emolument de prononee de dix ä cent francs, plus un emolument
de chancellerie d'un franc par page de l'expedition du prononee.

Si le reeourant a agi temeraircmcnt, il peut etre condamne ä payer,
en outre, un emolument special de cinquante ä cinq cents francs.

V. Entree en vigueur
Art. 22. La presente ordonnance entre en vigueur le 15 aoüt 1940.

'
182. 6.8.40.

0r.1ouuance 111 (Octroi des concessions)
(Du 30 juillet 1940.)

Le Conseil federal suisse,

vu les articles 5, 14, 21, 30, 31 et 38 de l'arretd federal du 30 septembre
1938 concernant le transport sur. la voie publique de personnes et de choses
au moyen de vehicules automobiles, arrete:

if
I. Dispositions gendrales

Article premier. Competence. En general. Le departement des postes
et des chemins de fer est autorise, apres avoir consulte Ja commission des

transports, ä donner des directives ä l'autorite coneedante sur les principes
ä appliquer pour l'examen des demandes de. concession et sur la procedure
ä suivre.

II sauvegarde l'interet public de la Confederation et des cantons, d'en-
tente avec les autres departements et les autorites competentes des cantons.
En cas de divergences entre ces autorites, le Conseil federal statue.

Art. 2. Delegation. En cas de delegation de certains pouvoirs des auto-,
rites federates aux cantons et, avec l'assentiment de leur gouvernement,
ä des communes, le departement des postes et des chemins de fer surveille,
l'application de l'arrete federal du 30 septembre 1938. j

Art. 3. Examen des demandes. Sous reserve des dispositions de 1'ar-;
tiele 2, l'examen des demandes d'octroi, de prolongation, de renouvellement!
et de transfert de concessions, de meme que de celles qui ont trait ä urie
derogation ä l'interdiction des transports mixtes, appartient ä l'autorite eon-;
cedante.

Celle-ei traite direetement avec les autorites, les associations et les entre-
prises publiques de transports mentionnees ä l'article 21 de l'arrete rederal'
du 30 septembre 1938. '

i

Le departement des postes et des chemins de fer fixe les cas dans les-'
quels les autorites competentes des cantons et des communes doivent etre j
eonsultees.

Art. 4. Computation des delais. Sont applicables pour le calcul et 1'ob-
servation des delais prdvus dans la presente ordonnance ou fixes par l'au-1
torite coneedante les prescriptions ci-apres: '

a) Si le delai est lixd par jours, eelui ä partir duquel le delai eourtn'est;
pas compte;

b) Si le dernier jour du delai tombe un dimanehe ou un jour legalement
ferie, le delai expire le premier-jour non ferie qui suit; ]

c) Un delai est repute observe lorsque la mise ä la poste est.effectuee,
avant son expiration.

Toutes les communications de l'autorite qui prevoient des delais sej
font par lettre recommandee, ä moins qu'elles ne soient publiees ou notifieesj
d'une autre maniere.

Si elles sont publiees, e'est le contenu de la publication qui est deter-,
minant pour le calcul des delais et pour la determination des effets de la
publication.

Art. 5. Obligation d'affranchir. Sauf disposition eontraire, toutes les
demandes et requetes adressees aux autorites ehargees de l'application de
l'arrete federal du 30septembre 1938 doivent etre affranehies par l'expediteur.

Pour les communications oflicielles des autorites de la Confederation
et des cantons, les prescriptions de. la legislation sur les postes sont
applicables.

II. Demandes

Art. 6. Depot. Les entreprises qui sortt soumises ä concession doivent
presenter une demande pour l'oetroi de la concession.

Le delai pour la presentation de la demande est fixd par l'autorite
coneedante.

Quiconque laisse expirer le delai fera l'objet d'un rappel; un delai
suppiementaire approprie lui sera imparti.

Art. 7. Contenu et lorme. La demande de concession doit contcnir
notamment:

a) Le nom ou la raison sociale et l'adrcsse du requerant;
; b) Le nombre et le genre "des vehicules;

e) Des indications sur la nature et l'dtendue de l'entreprise et de son rayon
d'activite;

d) Un expose de la situation financiere du requdrant;
e) La.preuve de l'int6grite personnelle.du requerant, de ses representants

16gaux et des autres personnes responsables dc la g6rance de son entre-
prise;

f) La signature du requerant ou de ses representants legaux.
Pour la presentation de la demande, lc requerant doit se servir de la

formule mise ä sa disposition par l'autorite coneedante; il est tenu de repondre
d'une fagon consciencieuse et complete aux questions posees. II peut
completer la demande par d'autres indications et pieces ä l'appui.

Art. 8. Demandes incompletes. L'autorite coneedante; peut renvoycr,
pour corrections ou additions, les demandes qui ne satisfont pas aux exigences
de l'article 7. Elle peut astreindre le requerant ä faire la preuve de ses

allegations.

Art. 9. Demandes temdraires. Les demandes qui d'emblde ne peuvent
etre prises en consideration parce que leur auteur ne remplit pas les conditions
personnelles ou pour d'autres raisons majeures, notamment si la sauvegarde
de l'interet public l'exige, peuvent etre rejetees sans. publication et sans
consultation des autres parties intdrcssees.

Le rejet doit etre motive. Le droit de recours contre le refus d'une
concession pour transports professionnels est reserve.

Art. 10. Autres demandes. Les dispositions du present chapitre sont
applicables par analogie aux demandes de prolongation, de renouvellement
et de transfert de concession, ainsi qu'ä celles qui se referent ä une derogation
ä l'interdiction des transports mixtes.

III. Permis provisoires
Art. 11. Delivrance. Apres paiement des taxes prescrites, l'autorite

coneedante confirme au requerant, par une attestation, "le depot regulier
de da demande.

Cette attestation sert de permis provisoire ä l'cgard des autorites, de
la police et de l'association des entrepreneurs de transports routiers rcconnue
par le Conseil federal.

L'autorite coneedante peut deiivrer des cartes de transport provisoires,
qui doivent tou.jours se trouver sur le vehicule.

Art. 12. Contenu et forme. L'attestation indique:
a) Le nom ou la raison sociale etd'adresse du litulaire;
b). Le nombre, le genre et la nature des vehicules employes dans son exploi¬

tation.
La forme des permis provisoires est determinee par l'autorite coneedante.

Art. 13. Expiration, renouvellement et transfert. La validite des permis
provisoires expire avec le ddces du titulaire, la declaration de faillite ou la
radiation de la raison sociale dans le registre du commerce, ainsi qu'avec
l'oetroi de la concession ou le refus definitif de la demande.

Les permis provisoires peuvent etre prolonges ou transfers conforme-
ment aux conditions mentionnees ä l'article 20 de l'arrete federal du 30
septembre 1938.

Art. 14. Retrait. Les permis provisoires peuvent etre retires au titulaire
conformement aux dispositions de l'article 23, lettres b et c, de l'arrete federal
du 30 septembre 1938.

Les dispositions dudit arrete sur le recours contre le retrait de la
concession sont applicables par analogie.

Art. 15. Dispositions complementaires. Au surplus, les dispositions de
l'arrete federal du 30 septembre 1938 et des ordonnances d'execution relatives
aux concessions sont applicables egalement aux permis provisoires.

IV. Publication des demandes et procedure d'opposition
Art. 16. Publication, a. En general. Les demandes d'octroi, de

renouvellement et de transfert de concessions sont publiees dans la Feuille officielle
Suisse du commerce.

L'autorite coneedante peut ordonner en outre la publication dans d'autres
organes appropries; eile peut, en partieulier, recourir aux organes des
associations professionnelles des entrepreneurs de transports routiers. La
publication dans les feuilles officielles des cantons, des districts et des communes
estsoumise ä l'approbation des autorites competentes.

Art. 17. b. Contenu. La publication indiquera:
a) Le nom ou la raison sociale du requdrant;
b) Le siege et la nature de l'entreprise;
e) Le nombre et le genre des vehicules automobiles et des. remorques

employds dans 1'exploitation;
d) Le genre de concession requise.

L'autorite concddante ddterminera le genre et le contenu de la
communication des demandes ä l'intention des autoritds, des associations et des
entreprises publiques de transports mentionndes ä l'article 21 de l'arretd
fdddral du 30 septembre 1938.

Lors de la publication, l'autorite compdtente vcillera ä ce que le secret
professional du requdrant soit sauvegardd.

Art. 18. Ddlai d'opposition. Le delai d'opposition est de trente jours
ä compter de eelui de la dernidre publication dans la Feuille officielle suisse
du commerce.

L'autorite coneedante Jixe le ddlai pour les associations et les entreprises
publiques de transports mentionndes-ä l'article 21 de l'arretd fdddral du
30 septembre 1938.
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Art. 19. Capacity pour aglr. Est en droit de former opposition celui
qui piouve que la concession porte atteinte ä ses intörets professionnels.

Art. 20. Contenu et forme. L'opposition doit ötre motivöe et communi-
qude par dcrit en deux cxcmplaires k l'autoritd concddante.

Art. 21. Appreciation. L'autoritd concddante apprdcie librement Top-
position. La decision relative ä la demande de concession est signifiee ä

Topposant.
V. Examen des demandes

Art. 22. En gdndral. L'autoritd concddante examine les demandes selon
les directives du ddpartement des postes et des chemins de fer.

Avant de statuer, eile requiert la decis'on du ddpartement des postes
et des chcmins de fer sur tout ce qui concerne la sauvegarde de Tinteret public
de la Confederation et des cantons.

Art. 23. Conditions personnelles. a. Situation flnancldre. Le rcqudrant
doit prouver qu'il est capable de faire face dans une'mesure satisfaisante
ä ses engagements financiers.

U est tenu, k la demande de l'autoritd concddante, de fournir les
renseignements necessaires sur la nature et le montant des capitaux engagds
dans son entreprise de transport, ainsi que sur ses obligations envers d'autres
entrepreneurs de transport ou de tiers.

Le requerant peut etre astreint ä produire les livres et d'autres documents
concernant. son entreprise.

Art. 24. b. Qualification. Le requerant fournira la preuve de son intd-
gritd personnelle et de son aptitude ä gerer d'une fa?on irrdprochable son
entreprise de transport.

Pour.les demandes de societes ou de.personnes morales, l'examen porte.
sur les conditions personnelles de leurs reprdsentants ldgaux et des autres
personnes rcsponsables de 1'exploitation..

Art. 25. Vehicules. Les vehicules employes de fa^on permanente dans
1'exploitation du requerant doivent, en regle generale, circuler sous son nom.

Le requerant motivera Temploi d'autres vehicules, en particulier de
vdhicules pris ä louage, et indiquera les personnes qui les mettent ä disposition.

Art. 26. Verification des renseignements. L'autoritd concddante est
en droit de faire verifier par les autorites competentes les renseignements
fournis par le requdrant. Si ceux-ci se revdlent inexacts, le requerant rdpond
des frais de la verification.

VI. Besolns du traflc

Art. 27. a. Preuve de ieur existence en gdndral. L'autoritd concddante
peut admettre d'emblec Texistence des besoins du trafic, lorsque le requerant
est domicilie en Suisse et qu'il effectuait exclusivement des transports
professionnels au moyen de vehicules automobiles. ddjä avant le lerjanvier
1937.

Art. 28. b. Determination des besolns du traflc. Sous reserve des
prescriptions ä Particle 14, 2e alinea, de l'arretd federal du 30 septembre 1938,
les besoins du trafic seront apprecies egalement selon l'importance de l'en-
treprise et de sa clientele.

Art. 29. Genres de transport particulars. Les dispositions du present
chapitre concernant 1'appreciation des besoins du trafic sont applicables
par analogie aux demandes de concession pour les genres de transport soumis
ä concession aux termes de Particle 3, 2e alinea, de l'arrete federal du 30
septembre 1938.

VII. Transports mixtes

Art. 30. Les dispositions des articles 16 ä 21, 27 et 28 ne sont pas
applicables aux demandes de derogation ä l'interdiction des transports mixtes.

L'autorite concddante peut consul tcr les autorites competentes du canton
ou de la commune du requerant, ainsi que les autorites, associations et entre-
priscs de transports designees k Particle 21 de l'arrete federal du 30 septembre
1938.

VIII. Dispositions diverses

Art. 31. Obligation de posseder une concession. Quiconque a l'intention
de crder, aprcs Pen tree en vigueur de l'arrete federal du 30 septembre 1938,
une entreprise qui serait sujette k concession doit en informer l'autorite
concddante, II est interdit de creer des entreprises de ce genre avant d'avoir
obtenu la concession.

Art. 32. Modifications dans 1'exploitation. Les titulaires de permis pro-
visoires sont tenus d'annoncer ä l'autorite concddante toute modification
de leur entreprise de transport, en particulier du nombre et de la nature des
vehicules, ainsi que de la forme juridique de l'entreprise.

Art. 33. Donnees statistiques. Sur la demande de l'autorite concddante,
les titulaires des permis provisoires sont tenus de dresser un etat des transports
effectuds et de lui fournir, dans la forme prescrite, des indications pour des
fins de statistique.

IX. Dispositions finales et transltolres

Art. 34. Anclens entrepreneurs. Tant que des concessions n'ont pas ete
octroyees ä tous les entrepreneurs de transport qui, dejä avant le Ier janvier
1937, effectuaient exclusivement des transports professionnels et qui rcm-
plissent les conditions requises, il ne sera pas accordd de concessions aux
autres requcrants.

L'autorite competente peut autoriser des derogations, en particulier
lorsque les besoins du trafic d'une region ne peuvent etre satisfaits par les
ancicns entrepreneurs du genre de transport correspondant.

L'autorite concddante pcut, en outre, assimiler aux anciens entrepreneurs

les entfeprises qui, apres le 4er janvier 1937 seulement, sont nees,
par suite de succession ou de fusion, d'entreprises existant ddjh avant cette
date. •

V

Art. 35. Contributions au fonds d'Indemnisation. Jusqü'h Toctroi des
concessions de transport, les contributions au fonds d'indemnisation seront
per^ues des titulaires de permis provisoires.

En cas de refus de la concession, les contributions versees au fonds
d'indemnisation jusqu'au moment oil la ddcision sur le rcfus devient definitive
lui dcmcurent acquises. Sont reservecs en outre les dispositions particu-
lieres relatives au recouvrement des contributions, ä l'administration du fonds
et au versement des indemnitds.

Art. 36. Dispositions pönales. Les prescriptions du chapitre VI de
Tarrötö födöral du 30 septembre 1938 sur les peines .et la procedure sont
applicables dgalement durant la pdriode transitoire.

Art. 37. Entrde en vigueur. La prösente ordonnance entre en vigueur
le 15 aoüt -1940. 182. 6. 8. 40.

Ordonnance IV (Rdglme des taxes)

t
(Du 30 juillet 1940.)

Le Conseil föderal Suisse,

vu les articles 31, 37 et 38 de Tarröte federal du 30 septembre 1938
concernant le transport sur la voie publique de personnes et de choses au moyen
de vehicules automobiles, arrdte:

Article premier. Competence. Le ddpartement des postes et des chemins
de fer fixera les.taxes pour.Tapplication de l'arretd federal du"30 septembre
1938 selon les prescriptions suivantes, apres avoir consulte le departement
des finances et des douanes. Le. calcul et la perception des taxes incombent
ä l'autorite. concddante.......

Art. 2.' Opdrätions officielles'soumlses ä la taxe. Sont soumises ä la
taxe les öpöräti'oris bfficielles suivantes:

a) L'inscription, dans le registre du trafic prive, des vehicules automobiles

et remorques employes pour les transports prives, ainsi "que des
modifications qui doiVeht'faire Tobjet' d'une ddclaration;

b) La ddlivrance des permis provisoires;
c) L'oetroi; le renouvellement, 4a prolongation- et le transfert -d'une con¬

cession pour transports professionnels ou d'une autorisation pour
transports mixtes;

d) Le complement et la rectification apportes k une concession pour trans¬
ports .professionnels ou. k une autorisation pour transports mixtes;

e) L'approbation ,de modifications dans 1'exploitation;
f) La ddlivrance de.cartes.de transport pour chaque vehicule automobile

ou remorque utilises,en transports prives, professionnels ou mixtes;
g) La ddlivrance d'extraits, de copies, d'attestations et d'autres pieces

officielles.

II ne pcut pas etre periju d'autres taxes que celles qui sont prevues pour
les operations officielles enumerees ä Talinea premier de cet article. Sont
reservees les taxes mentionnees dans Tordonnance sur la procedure de recours
et dans Tordonnance reglant les indemnites.

Art. 3. Principes regissant la fixation des taxes. Les dispositions generates
suivantes sont applicables pour la fixation des taxes:

a) II sera tenu equitablement compte de Tetendue et de l'importance de

1'exploitation pour la fixation de la taxe de concession ou d'inscription
au registre des transports prives;

b) La taxe pour Toctroi d'une concession ne peut depasser six cents francs
par vehicule employd dans 1'exploitation;

c) La taxe d'enregistrement par vehicule affecte aux transports prives
est de cinquante francs au maximum;

y d) La taxe est d'un franc au minimum.

Art. 4. Montant et gradation dans le temps. Les taxes seront per?ues
conformement au tarif.

II sera per^u lors de Toctroi ou du renouvellement d'une concession
un quart des taxes maximums fixees dans le tarif. Pour le surplus, le
departement des postes et des chemins de fer fixera le montant en tenant compte
des frais d'application.

Art. 5. Echeance. Sous reserve des dispositions contraires du present
article, les taxes sont payables dans les trente jours de la notification.

Le tarif .des taxes precise, les montants qui doivent etre verses au
moment de la presentation d'une demande. II en sera tenu compte lors de la
perception de la taxe de concession. L'autoritd concddante n'est pas tenue
d'examiner la demande avant le paiement de ce montant.

En cas de retrait de la demande ou de refus de la concession, les montants

mentionnes au 2e alinea ne sont pas restitues.

Art. 6. Vehicules rdqulsitlonnds. Si, lors de Techeance de la taxe pour
Toctroi ou le renouvellement d'une concession et des montants mentionnds
ä Tarticle 5, 2e alinea, un vehicule est requisitionne pour des fins militaires,
l'autorite concddante decidera, sur la demande du debiteur, que la taxe ne
sera exigible qu'aprds la reddition du vehicule. La taxe sera reduite pro-
portionnellement ä la duree de la requisition.

Art. 7. Debiteur. Celui qui presente une demande ou qui est tenu de
declarer une entreprise et des vehicules repond personnellement du paiement
de la taxe et des debours. Plusieurs personnes repondent solidairement.

Art. 8. Recouvrement. Une taxe due ne.doit etre ni remise ni reduite.
C'est seulement dans les cas oil il est necessaire d'attenuer des rigueurs injus-
tifiees, et sur demande motived, que des' taxes payees peuvent etre restituees
partiellement ou entierement!

Le recouvrement des taxes a lieu selon les prescriptions de la legislation
föderale sur la poursuite pour dettes et la faiilite. Lorsque le debiteur est
sans ressources et qu'une poursuite couvrirait probablement tout au plus
les frais, la taxe peut etre decomptee comme irrecouvrable.

Art. 9. Participation des cantons au produit des taxes. Les cantons
•re^oivent, pour l'execution des obligations speciales decouiant pour eux de
l'arrete federal du 30 septembre 1938, un cinquieme du produit des taxes qui,
durant l'annee civile, revient ä la Confederation en vertu de la presente
ordonnance.

La quote-part des cantons se repartit:
par moitie suivant le nombre des vehicules qui, ä la fin de l'annee civile,

sont-affectes dans chaque canton-aux-transports prives, professionnels et
mixtes, par rapport au total de ces vöhicules dans tous les cantons;

par moitie suivant la longueur des routes, conformement aux pourcen-
tages adoptes pour la repartition'entre les cantons des quote-parts des droits
de douane sur les carburants.- ' •

Art. 10. Entröe en vigueur. ila presente ordonnance entre en vigueur
le 15 aoüt 1940.

- •
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Ordonnance n°1
du departement federal des postes et des chemins de fer relative aux taxes

ä percevoir pour i'application du Statut des transports automobiles.

(Du 30 juillet 1940.)

Le departement föderal des postes et des clicmins de fer,
vu l'ordonnance IV du 30 juillet 1940 relative ä l'arrete federal concer-

nant le transport sur la voie publique de personnes et de clioscs au moyen
de vehicules automobiles (regime des taxes), arrete:

Article premier. Registre des transports prlvös. Pour l'inscription de

chaque vehicule automobile et de chaque remorque servant aux transports
prives il est pergu pour le temps pendant lequel le vehicule est employe dans
la meme entreprise:

a. Camionnettes, camions et voitures speciales fr.
d'unc charge utile införieure ält 25.—
d'une charge utile de 1,0 ä 1,991 30.—
d'une charge utile de 2,0 ä 2,99 t 35.—
d'unc charge utile de 3,0 ä 3,99 t 40.—
d'une charge utile de 4,0 ä 4,99 t 45.—
d'une charge utile de 5,0 t ou plus 50.—

b. Voitures de tourisme affectees au transport de choses, ayant
6 places assises ou plus ou des dispositifs speciaux pour le transport

de marchandises 20.—
c. Camions automobiles articules (voitures motrices sans remorque)

25.—
d. Tracteurs (sans remorque) 10.—
e. Rcmorques

d'une charge utile inferieure ält 10.—
d'une charge utile de 1,0 ä 1,991 15.—
d'unc charge utile de 2,0 ä 2,99 t 20.—
d'une charge utile de 3,0 ä 3,99 t 25.—
d'une charge utile de 4,01 ou plus 30.—

Si un vöhicule inscrit dans le registre des transports prives est remplacö
avant le 31 decembre 1941 par un autre vehicule, la taxe d'inscription est
de la moitie des taux mentionnös au 1er alinea.

H est pergu une taxe de 2 francs pour l'inscription dans le registre des

transports prives des modifications qui doivent faire l'objet d'une declaration.

L'inscription dans le registre des transports privös est franche de taxes
pour les vehicules suivants:

a. Voitures de tourisme affectees au transport de choses ayant moins de
6 places assises et depourvues de dispositifs speciaux pour le transport
de marchandises;

b. Camionnettes d'une charge utile de 999 kg au plus affectees exclusive-
ment au transport d'outils et d'ustensiles de travail ä destination ou
provenant d'une place de travail;

c. Vehicules automobiles muiiis de dispositifs speciaux (grues, treuils)
pour remorquer des automobiles et affeetös exclusivement ä ce but;

d. Vehicules servant exclusivement ä des fins d'exposition et de demonstration,

s'ils sont pourvus des dispositifs speciaux necessaires. ' "

Art. 2. Dsmandes. Lorsqu'une demande de concession pour transports
professionnels ou une demande d'autorisation pour transports mixtes est
presentee, il est pergu par vehicule employe dans l'entreprise:

a. Pour les voitures de tourisme et ambulances jusqu'ä 8 places
assises; les voitures de tourisme affectees au transport de
choses; les camionnettes d'une charge utile inferieure ä une
tonne; les tracteurs; les rcmorques • 20 francs

b. Pour les autocars; les camions et les voitures speciales d'une
Charge utile d'une tonne et plus; les camions automobiles
articules 50 francs

Lors de la presentation d'une demande pour un genre de transport
qui, aux termes de l'article 3, 2e alinea, de l'arrete föderal du 30 septembre
1938, doit etre au bönöfice d'une concession (affreteurs de transports par
camions et entreprises similaires), il est pergu urie taxe de 150 francs.

Art. 3. Concessions. La taxe pour l'octroi ou le renouvellement d'une
concession pour transports professionnels qui est pergue conformement ä
l'article 4, 2e alinea, de l'ordonnance sur le regime des taxes se monte, par
vöhicule employe, ä:

au minimum au maximum
a. Voitures de tourisme fr. fr.

avec 8 places assises au plus 50.— 200.—
b. Autocars

avec 9 ä 14 places assises 100.— 400.—
avec 15 ä 23 places assises 125.— 500.—
avec 24 places assises ou plus 150.— 600.—

c. Ambulances 25.— 100.—
d. Camionnettes, camions, voitures speciales

ainsi que les voitures de tourisme affectees
au transport de choses

d'une charge, utile införieure ält. 50.— 200.—
d'une charge utile de 1,0 ä 1,99 t 70.— 280.—
d'une charge utile de 2,0 ä 2,99 t 90.— 360.—
d'une charge utile de 3,0 ä 3,991- 110.— 440.—
d'une charge utile de 4,0 ä 4,991 130.— 520.—
d'unc charge utile de 5,0t ou plus 150.— 600.—

e. Camions automobiles articules (voitures
motrices sans remorque) 50.— 200.—

f. Tracteurs (sans remorque) 20.— 80.—

g. Remorque
d'une charge utile införieure ält 30.— 120.—
d'unc charge utile de 1,0 ä 1,991 45.— 180.—
d'unc charge utile de 2,0 ä 2,99 t 60.— 240.—
d'unc charge utile de 3,0 ä 3,99 t 75.— 300.—
d'une charge utile de 4,0 t ou plus 90.— 360.—

Pour les vöhicules automobiles ä carrosserie transformable affeetös au
transport de personnes et de choses, il est pergu une taxe sclon le nombre
de places assises de la carrosserie d'autocar, majoröe de 25.pour cent, mais

qui nc depasscra pas le montant de 600 francs.

La' taxe minimum est de 250 ä 500 francs, la taxe maximum de 1000
ä 2000 francs pour l'octroi ou lc renouvellement d'une concession pour un
genre de transport qui, aux termes de l'article 3, 2e alinöa, de l'arretö födöral
du 30 septembre 1938, doit etre au benefice d'une concession (affrötcurs de

transports par camion et entreprises similaires).

Art. 4. Transports mixtes. La taxe pour l'octroi ou le renouvellement
d'une autorisatiou pour transports mixtes est calculöe sclon l'importance
de ce trafie et ne peut depasser la moitie des taxes meutionnces ä l'article 3.

Art. 5. Reductions. Les taxes mcntionnöes ä l'article 3 peuvent ötre
röduites de la moitiö au plus:

a. Lorsque le rayon de validitö de la concession, pour une partie ou pour
la totalitö des vehicules, nc comprend pas tout le territoire suisse;

b. Lorsque le titulaire de la concession, ä cötö des transports visös par la
concession et avec les mömes vöhicules,

effectue des transports de personnes röguliers sur itinöraires
fixes en vertu d'unc concession postale ou pour l'administration des

postes,
effectue des transports de marchandises expödiees par chcmin

de fer du domicile de l'cxpediteur ä la gare et de la gare au domicile
du destinataire conformöment aux prescriptions sur les transports par
chemin de fer.

Art. 6. Transfert de la concession. La taxe pour le transfert d'une
concession s'ölöve du quart ä la moitiö de la taxe pour l'octroi de laditc
concession.

Art. 7. Modifications dans 1'exploitation. La taxe pour l'approbation
d'augmentations dans l'effectif des vehicules d'une entreprise conccssion-
naire s'ölöve de 20 ä 150 francs par vöhicule.

Les taxes mentionnöes ä l'article 8 sont pergues pour l'approbation
d'autres modifications dans 1'exploitation.

Art. 8. Autres opörations officielies. Des ömoluments de chancellerie
de 5 ä 50 francs sont pergus: pour le complötement, la rectification et la
prolongation d'unc concession pour transports professionnels ou d'une autori-
sation pour transports mixtes.

Pour la dölivrance d'extraits, de copies, d'attestations et d'autres pieces
officielies, il est pergu un ömolument d'öcritures d'un franc pour chaque
page ou fraction de page.

Art. 9. Permis. La taxe est de 2 fr. 50 pour la delivrance d'une carte
de transport par vöhicule automobile ou remorque employö pour des transports

prives, professionnels ou mixtes. La meme taxe est perguc pour la
dölivrance de cartes de transport provisoires.

H est pergu,'une scule fois, une taxe de 5 francs pour la dölivrance d'une
attestation concernant la presentation d'une demande de concession ou d'une
demande d'autorisation pour transports mixtes.

La taxe pour le remplacement d'une carte de transport devenue illisible
s'öleve ä 1 franc.

Art. 10. Entröe en vigueur. Le prösent tarif entre en vigueur le 15 aoüt
1940. 182. 6. 8. 40.

Verfügung Kr. 3 des eidgenössischen Volkswirtscliaftsdegarteraents
über einschränkende Massnahmen für die Verwendung von festen und

flüssigen Kraft- und Brennstoffen sowie von Gas und elektrischer Energie

(Einschränkung des Verbrauchs flüssiger Kraft- und Brennstoffe beim
Hoch- und Tiefbau).
(Vom 2. August 1940.)

Das eidgenössische Volkswirtschaftsdepartement,
gestützt auf den Buhdesratsbeschluss vom 18. Juni 1940 über

einschränkende Massnahmen für die Verwendung von festen und flössigen
Kraft- und Brennstoffen sowie von Gas und elektrischer Energie, verfügt:

Art. 1. Die Verwendung von Motorwalzen von 8 und mehr Tonnen
'Dienstgewicht beim Bau und Unterhalt von Strassen ist verboten.

Die zuständige kantonale Behörde kann auf begründetes Gesueh hin
unter vorheriger Meldung an das Kriegs-Industrie- und -Arbeits-Amt Aus-

_
nahmen bewilligen. Das Kriegs-Industrie- und -Arbeits-Amt ist befugt, den
kantonalen Entscheid abzuändern.

Art. 2. Die Verwendung flüssiger Brennstoffe für die Erwärmung von
Asphalt, Bitumen und Teer sowie für die Dampferzeugung zur Herstellung
von Emulsionen ist verboten.

Das Kriegs-Industrie- und -Arbeits-Amt kann zur Anpassung der
Heizanlage während einer Uebergangsfrist Ausnahmen bewilligen.

Art. 3. Die Kantone haben dafür zu sorgen, dass Heissbeläge nach
Möglichkeit durch Belagsarten ersetzt werden, zu deren Herstellung keine
flüssigen Brennstoffe erforderlich sind.

Die Bestimmungen des Kreisschreibens des Bundesrates vom 24. Oktober
1939 betreffend die Verwendung von Teer und Asphalt bleiben vorbehalten.

Art. 4. Widerhandlungen gegen diese Verfügung, gegen die Vollziehungsvorschriften

und die Einzelverfügungen des Kriegs-Industrie- und -Arbeitsamtes,

seiner Sektion für Kraft und Wärme und der zuständigen kantoualen
fBehörden werden gemäss Art. 2—4 des Bundesratsbeschlusscs vom 18. Juui
' 1940 über einschränkende Massnahmen für die Verwendung von festen und
flüssigen Krafts und Brennstoffen sowie von Gas und elektrischer Energie
bestraft.

Der Ausschluss von der Belieferung mit flüssigen Kraft- und Brenu-
stoffen gemäss Art. 5 des Bundesratsbesehlusses vom 18. Juui 1940 bleibt
vorbehalten.

Art. 5. Das Kriegs-Industrie- und -Arbeits-Amt ist mit dem Vollzug
dieser Verfügung beauftragt. Es kann seine Befugnis seiner Sektiou für
Kraft und Wärme übertragen.

Die Kantone können, insbesondere bei der Kontrolle der Durchführung
dieser Verfügung, zur Mitarbeit herangezogen werden.

Art. 6. Diese Verfügung tritt am 8. August 1940 in Kraft.
182. 6.8.40.
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Ordonnance n° 3 du ddpartemeut föderal de l^conomle publique
restrelgnant l'emploi des carburants et combustibles liquides et solides,

ainsi que du gaz et de Tänergle älectrique

(Restriction de l'emploi des carburants et combustibles liquides dans les travaux
du bätiment et du gönie civil)

(Du 2 aoftt 1940.)

Le departement de l'öconomie publique,
vu Earretö du Conseil födöral du 18 juin 1940 restreignant l'emploi des

carburants et combustibles liquides et solides, ainsi que du gaz et de l'energie
ölectriquc, arrete:

Articie premier. II est intcrdit de se servir, pour la construction et l'en-
tretien des routes, de rouleaüx compresseurs ä moteur pesant liuit tonnes
ou plus en cours de service.

L'autorite cantonale competente peut, sur demande motivee, consentir
des exceptions, ä condition d'en informer au prealable l'office de guerre pour
l'industric et le travail. Celui-ci peut modifier la decision de l'autorite cantonale.

Art. 2. II est intcrdit d'cmployer des combustibles liquides pour le
chauffage d'asphaltc, de bitumc et de goudron, ainsi que pour la production
de la vapeur dcstince ä 1a fabrication d'ömulsions.

L'office de guerre pour l'industrie ct le travail peut, pour permettre
d'adaptcr les installations dc chauffage aux necessites nouvellcs, conscntir
des exceptions pendant une pcriode transitoire.

Art. 3. Les autorilcs cantonales feront en sortc que la confection de
revctements ä chaud soit remplacee, dans la mesure du possible, par des
precedes de revctemcnt ne necessitant pas l'emploi de combustibles liquides.

Les instructions donnees par le Conseil federal dans sa circulaire du
24 octobre 1939 concernant l'emploi du goudron et du bitume sont reservees.

Art. 4. Les contraventions ä la prösente ordonnance, aux prescriptions
d'execution et aux decisions d'espece de l'office de guerre pour l'industrie
et le travail, de sa section pour la production d'önergie et dc chaleur et des
autorites cantonales eompctentes seront reprimces selon les articles 2 ä 4 de
l'arrete du Conseil föderal du 18 juin 1940 restreignant l'emploi des carburants
et combustibles liquides et solides, ainsi que du gaz et de l'energie ölectrique.

La privation de tonte livraison ulterieure de carburants et combustibles
liquides, selon l'articlc 5 du prödit arrete, est röservec.

Art. 5. L'office de guerre pour l'industrie et le travail est chargö de
l'execution de la presents ordonnance. II peut delögüer ses attributions ä
sa section pour la production d'önergie et de chaleur.

Les cantons pourront etre appeles ä prefer leur concours, notamment
pour l'exercice du eontröle.

Art. 6. La presente ordonnance entre en vigueur le 8 aoüt 1940.
182. 6. 8. 40.

Ordinanza N. I rie'i' Officio di guerra per l'industria ed II lavoro
cosicsrnente i cascnsni e Ea roba vecchia utilizzabili nell' industrla

(Raccolta e assegnazione dei cascami di lana)
(Del 31 luglio 1940.)

L'Uffieio di guerra per l'industria ed il lavoro,
visto il decreto del Consiglio federale del 29 marzo 1940 concernente

i cascami e la roba vecchia utilizzabili nell'industria, ordina:
Art. 1. I cascami e gli stracei di lana di pregio (chiamati piü avanti

cascami di lana), menzionati all'art. 2 saranno messi, entro i limiti delle
seguenti norme, a disposizione delle aziende che Ii lavorano. AHo scopo di
accrescere le scorte di lana, la lore assegnazione sarä contingentata.

Art. 2. Sono da considerare come cascami di lana ai sensi della pre-
sente ordinanza: •

1. i cascami di lana (voce della tariffa doganale 456)
a) filacce, fili di lana pettinata,
b) cascami di lana pettinata;

2. gli stracci di lana (voce della tariffa doganale 288)
c) cascami di maglieria nuova (Golfer), bianchi e di colore,
d) stracei di maglieria, merinos nuovi.
L'Uffieio per l'utilizzazione dei cascami e delle materie usate (chiamato

piü avanti Ufficio) puö, se nccessario per aumentare le scorte di lana, assogget-
tare alle disposizioni della presente ordinanza anche i cascami di lana di
minor pregio.

Art. 3. Le aziende ehe produeono cascami di lana dovranno metterli
tutti.e ben assortiti a.disposizione del commercio.

Le aziende che hanno fornito finora i lore cascami di lana direttamente
all'iiidustria ehe Ii lavora, potranno 'farlo anche in awenire, ma soltanto
coll'autorizzazione dell'Ufficio ed entro i limiti delle istruzioni sull'assegna-
zione giusta l'art. 6.

Le aziende che lavorano le loro proprie scorte di lana dovranno mettere,
conrormcmente all'art. 1, l'ecccdenza risultante dai quantitativi loro assegnati
in conformitä dell'art. 6, a disposizione del commercio.

L'Uffieio puö, in casi speciali, ordinäre che i cascami di lana prodotti
siano forniti direttamente alle aziende ehe Ii lavorano.

Art. 4. I negozianti dovranno fornire, secondo le istruzioni dell'Ufficio
e conformemente all'art. 6 della presente ordinanza, i cascami di lana alle
aziende che Ii lavorano.

Essi sono tenuti ad assortire i cascami di lana secondo le istruzioni
dell'Ufficio.

I cascami di lana possono esscre stracciati soltanto con l'autorizzazione
dell'Ufficio.

Art. 5. L'Uffieio prowede alia raccolta dei cascami di lana prodotti
nellc aziende domcstiche. D'accordo coi Cantoni, esso puö organizzare delle
azioni di raccolta e obbligare le aziende domcstiche a consegnarc i cascami
di lana.

Art. 6. L'Uffieio assegna i cascami di lana alle aziende che Ii lavorano
ed emana le istruzioni necessaric.

I cascami di lana esistenti saranno attribuiti innanzittutto alle aziende
che fabbricano panni per uniformi militari e coperte di lana per scopi militari.
Se i cascami disponibili non bastano per questo bisogno, saranno ripartiti
in proporzione alle ordinazioni di fornitura.

Se, effettuata l'assegnazione per gli scopi di cui al capovcrso 2, esiste an-
cora una eccedenza di cascami di lana, quest'ultima sarä attribuita' agli
scopi piü urgenti che saranno indicati dall'Ufficio. In questi casi, i quantitativi

saranno fissati in base alle vendite effettuate nell'anno 1938.

Art. 7. Le aziende ehe lavorano i cascami potranno utilizzare i cascami
di lana loro assegnati soltanto per gli scopi cui sono stati destinati. Le ecce-
denze vanno notificate all'Ufficio e consegnate in conformitä dell'art. 3.

L'Uffieio puö impartire alle aziende ulteriori istruzioni sul trattamento
e la lavorazione dei cascami di lana.

Art. 8. L'Uffieio ö autorizzato a compiere delle inchieste sui cascami
di lana esistenti e sul fabbisogno di essi. Saranno determinanti a questo
riguardo le prescrizioni dell'art. 7 del decreto del Consiglio federale del 29 marzo
1940 concernente i cascami e la roba vecchia utilizzabili nell'industria.

Art. 9. Le contrawenzioni alla presente ordinanza nonche alle istruzioni

e sirigole'decisioni emanate dall'Ufficio saranno punite in conformitä
degli articoli 9—11 del decreto del Consiglio federale del 29 marzo 1940
concernente i cascami e la roba vecchia utilizzabili nell'industria.

Art. 10., L'Uffieio ö incaricato dell'esecuzione e puö particolarmente
controllare se le prescrizioni, le istruzioni e le singole disposizioni sono osser-
vate. Su istruzione della Sezione delle materie tessili dell'Ufficio di guerra
per l'industria ed il lavoro, l'Ufficio emanerä dei prowedimenti in conformitä

dell'art. 2, capoverso 2; dell'art. 3, capoversi 2 e 4; nonche dell'art. 4,

capoverso 1; dell'art. 6 capoversi 1—3, dell'art. 7, capoversi 1—2 e dell'
art. 8 (assoggettamento alla presente ordinanza di altri cascami di lana,
istruzioni alle aziende che lavorano cascami e prowedimenti per la riparti-
zione).

La presente ordinanza entra in vigore il 8 agosto 1940.

182. 6. 8. 40.

Zahlimgsverkelir mit Estland, Lettland und Litauen

Die Schweizerische Verrechnungsstelle in Zürich teilt mit:
Als Folge der im Zahlungsverkehr mit den baltischen Staaten Estland,

Lettland und Litauen eingetretenen Störungen hat der Bundesrat im Sinne
einer vorsorglichen Massnahme und zum Schutze der schweizerischen Export-
und anderweitigen Forderungen durch Beschluss vom 30. Juli 1940 die
Bestimmungen des Bundesratsbeschlusses vom 6. Juli 1940 über die vorläufige
Regelung des Zahlungsverkehrs zwischen der Schweiz und verschiedenen
Ländern auch auf Estland, Lettland und Litauen ausgedehnt. Daraus ergibt
sich für alle Zahlungen von der Schweiz nach diesen Ländern eine Einzahlungspflicht

an die Schweizerische Nationalbank in Zürich, von der zur Aufnahme
dieser Zahlungen folgende Konten eröffnet worden sind: <i Konto Estland »,

«Konto Lettland » und « Konto Litauen ». Die auf diese Konten einbezahlten
Beträge werden nach Abschluss einer vertraglichen Vereinbarung mit den
genannten Ländern und nach Massgabe der darin enthaltenen Vorschriften
an die in den Zahlungsaufträgen bezeichneten Begünstigten weitergeleitct.
Im weitern darf auf Grund des Bundesratsbeschlusses vom 30. Juli d. J.
über Vermögenswerte irgendwelcher Art (wie Guthaben, insbesondere Konten
in Schweizer oder ausländischer Währung, Wertpapiere, Beteiligungen aller
Art, Immobilien usw.), die für Rechnung oder zugunsten von natürlichen
oder juristischen Personen mit Wohnsitz, Sitz oder dem Ort der geschäftlichen

Leitung in Estland, Lettland oder Litauen in der Schweiz liegen oder
verwaltet werden, nur mit Genehmigung der Schweizerischen Verrechnungsstelle

verfügt werden, soweit nicht eine Einzahlung an die Schweizerische
Nationalbank oder eine Wiederanlage gemäss Art. 4 des Bundesratsbeschlusses
vom 6. Juli 1940 erfolgt.

Jede Zahlung an die Schweizerische Nationalhank zugunsten eines in
einem der genannten Staaten domizilierten Empfängers ist von einer
vollständig ausgefüllten Einzahlungsmeldung zu begleiten. Es findet dabei das
Einzahlungsmeldeformular Nr. 10301 Verwendung, das im Zahlungsverkehr
mit Belgien, Dänemark, Frankreich, Holland, Luxemburg und Norwegen
im Gebrauch steht, wobei für Zahlungen nach den baltischen Staaten die
auf dem Einzahlungsformular aufgedruckten Landesbezeichnungen zu
streichen und durch das Bestimmungsland zu ersetzen sind. Das
Einzahlungsmeldeformular kann an den Kassen aller Bankstellen der Schweizerischen
Nationalbank, bei den grösseren Postbüros sowie bei der Schweizerischen
Verrechnungsstelle in Zürich, Abteilung MaterialVerwaltung, bezogen werden.

Für den Zahlungsverkehr mit Estland, Lettland und Litauen finden
bis auf weiteres die Bestimmungen der «Wegleitung für Zahlungen an
Begünstigte mit Wohnsitz oder Sitz in Belgien (und Kolonien), Holland (ohne
Kolonien), Luxemburg und Norwegen » (Form. Nr. 10302) sinngemäss
Anwendung. Diese Wegleitung ist bei der Schweizerischen Verrechnungsstelle
in Zürich 1, Börsenstrasse 26, erhältlich. 182. 6. 8. 40.

Tralic des paiements avec l'Esthoale, la Lettoais et la Lithnaule
L'Office suisse de compensation communique ce qui suit:
Par suite des difficultös survenues dans le trafic des paiements aveo

l'Esthonie, la Lettonie et la Lithuanie, le Conseil födöral a, par son arrete
du 30 juillet 1940, ä titre de mesure conservatoire et afin de sauvegardcr
les ereances commerciales suisses ou d'autre nature, ötendu ä l'Esthonie,
la Lettonie et la Lithuanie, l'application des dispositions de son arrete du
6 juillet 1940 concernant le trafic des paiements provisoire cntre la Suisse
et differcnts pays.

11 en döcoule que to'us les paiements do Suisse ä destination de ces
trois pays devront etre faits ä la Banque nationale suisse aux «Compte
Esthonie», «Compte Lettonie», «Compte Lithuanie». Les montants verses
ä ces comptes seront transförös aux böneficiaires indiquös sur les avis de
versement, des qu'une convention aura etö conclue avec le pays destinataire,
eonformement aux prescriptions qui auront ötö fixöes. En outre, aux tcrnies
de l'arrötö du SO juillet 1940, les ordres de disposer des valeurs et avoirs
de tout genre (cröances, specialement comptes en monnaie suisse ou ötran-
gere, titres, participations de tout genre, immeubles, etc.) situös ou admi-
niströs en Suisse pour le compte ou en faveur de personnes physiques ou
morales ayant leur domicile, siöge ou le licu de leur direction commerciale
dans 1'unde ces pays, ne peuvent s'eflectuer qu'avec l'autorisation de
l'Office suisse de compensation, sauf s'il s'agit d'un versement ä la Banque
nationale suisse ou d'un reinvestissement conformöment ä l'art. 4 de l'arrötö
du Conseil födöral du 6 juillet 1940.



1436 — N° 182
t

6. VIII. 1940

Tout versement ä la Banque nationale Suisse en faveur d'un bönöficiaire
domicilii dans un des pays sus-nommis, devra ßtre accompägnö d'un avis
de versement. On se servira ä cet effet de la formule n° 10301 utilisie
actuellement dans le trnfic des paiements avec la Belgique, le Danemark,
la France, la Hollande, le Luxembourg et la Norvöge, tout en prenant soin
de biffer ces designations imprimics et de les remplacer par le nom du pays
du destinataire, On peut se procurer les avis de versement nicessaires
aupris de toutes les succursales de la Banque nationale Suisse, aux bureaux
de poste de quelque importance et ä l'Office Suisse de compensation ä
Zurich.

t
Pour le trafic des paiements avec l'Esthonie, la Lettonie et la Lithuanie,

on appliquera, par analogic, les prescriptions de nos «Directives concer-
nant les paiements destines ä des bönöficiaires ayant leur domicile ou siige
social en Belgique (colonies comprises), en Hollande (colonies non comprises),
au Luxembourg ct en Norvege». (Form, n" 10303). Ces «Directives» peuvent
Ötre obtenues aupres de l'Office suisse de compensation, Zurich, Börsen-'

^
Strasse 26.

4 182. 6.8.40.. '<

Italie — Impöt sur le chlffre d'affaires
Dans la Feuille officielle suisse du commerce n° 41 du 19 fövrier 1940

ont öte publiees quelques dispositions du döcret-loi italien du 9 janvier 194(1
ayant trait ä l'impöt sur le chiffre d'affaires pour autant qu'elles concernent
les exportations suisses ä destination de l'Italie. Selon une publication dans,
la Feuille officielle italienne du 10 juillet 1940, le döcret-loi a öte converti,
en loi, le texte änterieur ayant re?u quelques modifications et supplements,
(loi n° 762 du 19 juin 1940). II en rösulte les modifications suivantes des;
dispositions publikes dans la Feuille officielle suisse du commerce n° 41:

1

Ifrli lief Milte anil Iffa Un"
Die Herren Aktionäre werden hiedureh zu der am Donnerstag, den 29. August 1940, i

vormittags 10 % Ulir, im Lagerbaus Aarau stattfindenden

ordentlichen Generalversammlung
eingeladen.

TRAKTANDEN:
1. Abnahme des Geschäftsberichtes des Verwaltungsrates. Abnahme der Jahres-

rechnung auf Berieht der Reebnungsrevisoren hin. 1

2. Besehlussfassung über Verwendung des Jahresergebnisses. Deeharge-Erteilung
an die Verwaltungsbehörden.

3. Wahl zweier Reehnungsrevisoren und eines Suppleanten für das, laufende
Geschäftsjahr.

Bemerkungen:.
a) Der Geschäftsbericht ist auf unserem Bureau in Aarau erhältlieh und wird

an die Adressen der uns bekannten Aktionäre versandt.
b) Im weitereu sind Bilanz und Rechnung über Gewinn und Verlust samt dem

Revisorenbericht von Montag, den 19. August 1940 hinweg im- Lagerhaus
Aarau zur Einsieht der Aktionäre aufgelegt (O. R. 696). P 1746 (OF 5'409 R)

c) Die Ausweiskarten zur Teilnahme an der Generalversammlung sind bis Mitt¬
woch, den 28. August 1940 bei unserer Direktion in Aarau zu beziehen.

Aarau, den 4. August 1940. Im Namen des Verwaltungsrates:
Der Präsident: Jenny.

flüipselM vorm. H. Seitalitai in
8 lippMi, Mi 8 Co., Iii

Die Herren Aktionäre werden hiermit eingeladen zur

ordenfiidien Generalversammlung
auf Montag, den 19. August 1940, vormittags 11 Uhr, im Bankgebäude der
Aktiengesellschaft Leu & Co., Bahnhofstrasse 32, In Zürich 1.

TRAKTANDEN :

1. Abnahme des Geschäftsberichtes und der Rechnung über das Jahr
1939.

2. Beschlussfassung über das Rechnungsergebnis.
3. Beschlussfassung über Deeharge-Erteilung an den Verwaltungsrat.
4. Wahlen in den Verwaltungsrat.

Bilanz, Gewinn- und Verlustrechnung und' Revisorenbericht liegen vom
6. August 1940 an zur Einsicht der Herren Aktionäre auf

in Bern: bei der Kantonalbank von Bern;
in Zürich: auf unserem Bureau, Talstrasse 14.

Auch können vom gleichen Tage an bis und mit dem 16. August 1940 die
zur Teilnahme an der Generalversammlung erforderlichen Stimmkarten'
bezogen werden. P 1743

Zürich, den 2. August 1940.
Per Verwaltnngsrat.

Mi MM tejajKji lilie, Montreux

Messieurs les aetionnaires sont eonvoquös en

<E2$seinraE»ßee g^n^rale ordinaire
pour Ic mercredi 21 aoüt 1940, ä 11 heurcs du matin, en l'ötude des notaires Emile et
Robert Alaron, ä .Moulrcux.

ORDRE DU JOUR; 1. Constitution de l'assemblöe. 2. Lecture du rapport prösentö
par le Conseil d'administration, 3. Lecture du rapport de MM. les eontröleurs.
4. Votation sur les conclusions de ees rapports. 5. Elections statutaires. 6.

Propositions individuelles.
Le eompte de profits et pertes et le bilan, de mfime que le rapport des eontröleurs

et le rapport de gestion peuvent Ctrc eonsultös par MM. les aetionnaires en l'ötude des

notaires Emile et Robert Maron, ä Montreux.
L'admission ä l'assemblöe gönörale aura lieu sur presentation des actions ou de

toutes autres pieces justifieatives de la qualitö d'aetionnaire. P 1731

Le Conseil d'administration.

Chapitre III, article 7, 4m« allnöa:. peut ötre aügmentö jusqu'au
quadruple (auparavant triple) en vue d'ögaliser la difference des charges
fiscalcs

Chapitre IV, article 12, 3me alinga: Ne sont pas compris dans les rccettes
soumises ä l'impöt les impöts düs, aux termes de la prösente loi, sur les fac-
turcs et les interöts (auparavant interets de retard) indiquös söparömcnl sur
cctte facture, pour autant qu'ils ne döpassent pas de 3 % le taux d'escompte
officiel (auparavant legal).

Chapitre VII, article 17: l'alinöa suivant est ajoutö:
Les ventes effectuöes dans le royaume ayant pour objet des marchandises

d'origine ö trangöre se trouvant ä l'ötranger, entreposees sous contrölc douanier
ou en transit par le royaume, ne sont pas soumises ä l'impöt sur le chiffre
d'affaires ä la condition que les factures s'y rapportant soient soumises ä
l'impöt du timbre Selon article 52 de la tabelle annexöe ä la loi sur l'impöt
du timbre n° 3268 du 30 döcembre 1923 (et modifications successives), que
les factures soient prösentöes ä un bureau d'enregistremcnt pour l'annulation
des timbres au moyen d'un timbre ä date et que l'importation ait lieu aprös
la date de la vente dans le royaume.
Chapitre VII, article 20: aprös f), est ajoutö:
g) les vins fins exceptes les vins mousseux, les vins ordinaires, les moüts
et les raisins des tinös au pressurage. 182. 6. 8. 40.

' Redaktion — Redaction:
Handelsabteilung des eidg. Volkswirtschaftsdepartements in Bern.

Division du commerce du Departement föderal de l'6conomie publique ä Berne.

Plus de

780adresses exaetes,
oil«sommaire - et nn

•repertoire alphabetique >!

Voilä de quoi faciliter des
travaux derecherches ou une
propagande systöma-tl que:
C'est dans la nouveile liste
d'associatlons profession-
nelies et d'autres organisations

öconomiques que vous
trouverez ees renselgne-
ments. L'Administration de
la Feuille officielle suisse du
commerce vous l'enverra
eontre rembours. (fr. 2.25)
ou versement pröalable de
fr 2.15 sur compte de
cheques postaux III. 5600.

77" ION 2A
Elektrizitätswerke und Chemische Fabriken

Aktiengesellschaft

Einladung zur ordentlichen Generalversammlung
auf Samstag, den 10. August 1940, vormittags 11 Uhr

Im Vortragssaal des Kunstmuseums in Basel (Eingang Dufonrstrasse)

TAGESORDNUNG:
1. Beriebt des Verwaltungsrates.
2. Beriebt der Rechnungsrevisoren.
3. Beschlussfassung über die Genehmigung der Bilanz.
4. Beschlussfassung über die Entlastung des Verwaltungsrates.
5. Beschlussfassung über die Verteilung des Reingewinns.
6. Wahlen in den Verwaltungsrat.
7. Wahl der Rechnungsrevisoren.

Die Eintrittskarten und Vollmachten für diese Generalversammlung können gegen
Hinterlegung der Aktien oder des Depotscheines einer Bank ab 31. Juli bis spätestens
den 5. August bei den nachfolgenden Stellen bezogen werden:

in Basel: bei der Gesellschaft, Aescbenvorstadt 72,
beim Schweizerischen Bankverein,
bei den Herren Ebinger & Co.,

In Genf: beim Schweizerischen Bankverein,
in Zürieh: beim Schweizerischen Bankverein.

Die Bilanz, die Gewinn- und Verlustrechnung, die Berichte des Verwaltungsrates
und der Revisoren stehen bei den obigen Stellen vom 31. Juli an zur Verfügung der
Aktionäre. P1705

Basel, den 30. Juli 1940. Der Verwaltnngsrat.

CINEBREF BALE S.A.

Convocation
Les aetionnaires de Cinöbref Bale S. A. sont convoquös en assemblöa

generale ordinaire dans les locaux de Cinöbref S. A ä Genöve, 9, Rue du

Marchö, pour le Iundi 19 aoüt 1940, ä 10 heures.

ORDRE DU JOUR:
1. Rapport du Conseil d'administration.
2. Rapport des eontröleurs.
3. Decisions concernant le solde du compte de profits et pertes.
4. Döcharge au Conseil d'administration.

ä 5. Nomination des eontröleurs.

Conform6ment ä l'art. 9 des statuta, le compte de profits et pert#3 et le
bilan, de möme que le rapport des eontröleurs et le rapport de gestion sont
mis ä la disposition des aetionnaires" au siöge de la societe dös le 8 aoüt
1940. P 1745

' Tout actionnaire devra se munir de ses actions ou d'un titre les reprö-
sentant et certifiant que les actions resteront bloquöes jusqu'au 20 aoüt 1940.

cherche

Remise ou Association
Importante maison conventioneile bien outillöe,
belle situation, specialist dans le plaque or la-
mine, metal et acier. Fabricant tous les genres
depuis Particle fantaisie k la production de grande
sörle. Toute forme d'arraugement serait examinee.
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